
VETMASTER 
est engagé dans la démarche d'accessibilité de

ses formations
Le groupe projet accessibilité mesure régulièrement le niveau d’accessibilité des formations et

s'engage sur des actions concrètes d’amélioration.

Nos engagements auprès des publics :

• Accessibilité proactive : détection précoce des besoins et prise de contact rapide
avec la référente handicap pour sécuriser le parcours

• Moyens et Ressources : des process identifiés afin de facilier l'accueil,
l'accompagnement et la satisfaction des apprenants avec besoins spécifiques

• Amélioration continue : Mise en accessibilité des contenus et supports de
formation (en cours)

Nos axes de progrès :

• Sécuriser la traçabilité des registres d’accessibilité/sécurité des lieux de formation
(salle partenaire et sites clients) avant chaque session.

• Standardiser l’accessibilité pédagogique : supports en amont, mise en
accessibilité des contenus vidéo et PDF.

• Rendre le repérage PSH systématique à chaque étape (avant/pendant/après) avec
une traçabilité simple des besoins et adaptations.
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Des questions ?
Contactez notre référent handicap :

referent.handicap@vetmaster.fr

06 16 66 66 54 (9-19H du Lundi au Vendredi)


